
Direction de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Offre de volontariat de service civique
Proposition de mission : Géomaticien(ne) 
(Projets SIG & valorisation de données)

1) Organisme d’accueil

Direction de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt à Basse-Terre
N° d’agrément : NA-000-23-00154-00 

2) Formations, expériences et qualités demandées

Formation Bac+3
Connaissance des outils SIG : QGis, PostgreSQL / PostGIS demandées
Connaissance en bases de données, statistiques, analyses de données et logiciel R 
souhaitées, ainsi que des qualités rédactionnelles
Connaissance en data-visualisation, PAO et agriculture appréciées

3) Présentation de l’environnement professionnel

Le  poste  proposé  prend  place  au  sein  du  Service  de  l’Information  Statistique  et
Économique et du Pilotage (SISEP) de la Direction de l’Alimentation, de l'Agriculture et
de la Forêt (DAAF) de la Guadeloupe qui met en œuvre l’ensemble des politiques du
Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire.

Les principaux thèmes en lien avec les missions de la DAAF sont la gestion des aides à
l’agriculture  et  aux  industries  agroalimentaires,  le  territoire  et  la  forêt,  l’agriculture
biologique  et  l’agroécologie,  la  sécurité  sanitaire  des  aliments,  la  protection  des
végétaux  et  des  animaux,  la  politique  de  l’alimentation,  l’enseignement  agricole,  la
statistique agricole.

4) Objectifs du poste

La DAAF produit et utilise des données SIG dans le cadre de ses différentes missions.
Elle a développé un système d’information géographique basé sur des préconisations
nationales  (base  de  données  PostgreSQL/PostGIS,  plugins  spécifiques  ASGARD  et
PLUME, Application Géo-IDE). L’objectif est de poursuivre le développement et l’usage
des données localisées avec les utilisateurs, en faisant évoluer le SIG en place.



Dans ce cadre, le(la) volontaire aura pour objectif de participer  :
- à des travaux de production de cartes statiques via Qgis et de cartes dynamiques sous
GéoIDE carto2,
- à l’administration  des données géographiques (production, mise à jour, insertion de
données externes à la DAAF), et du catalogue de métadonnées diffusé en interne,
- à des travaux de valorisation de données à l’aide de requêtes SQL et/ou code R.

5) Conditions matérielles

Indemnité de base de 824,49 € mensuel brut.
Indemnité  supplémentaire  de  803,21  €  mensuel  brut  pour  les  volontaires  dont  la
résidence principale ne se situe pas en Guadeloupe, soit un total de 1627,70€ brut.
Couverture complémentaire des risques qui ne sont pas pris en charge par le régime de
sécurité sociale.
Prise  en  charge  du  voyage  aller  et  retour  et  du  transport  d’effets  personnels  à
concurrence de 50 kg (0,3 m3) par voie aérienne ou 130 kg (1 m3) par voie maritime
entre  son  domicile  et  son  lieu  d’affectation,  par  la  voie  la  plus  directe  et  la  plus
économique.

Résidence administrative : DAAF- site de Saint-Phy (Basse-Terre)

6) Temps de travail et droits à congés
Temps de travail de 35 h par semaine.
Droit à congé annuel de deux jours ouvrés par mois de service effectif.

7) Durée     :  
1 an, éventuellement renouvelable par période de 6 mois dans la limite de 24 mois.
 

8) Disponibilité     :  
Poste à pourvoir à partir du 1er juin 2025.

9) Modalité de candidature     :  
Transmission par courriel aux contacts ci-dessous d’un curriculum vitae et d’une lettre de 
motivation, avant le vendredi 11 avril 2025 (Sujet du courriel : « VSC géomaticien »)
Entretien à distance ou sur place

10) Contacts     :  

Marie BASCOU
Cheffe du service SISEP
Tel : 05 90 99 09 32
recrutement.sisep.daaf971@agriculture.gouv.fr

Anne MILARD
Responsable des SIG
Tel : 05 90 99 09 31
anne.milard@agriculture.gouv.fr

Pour en savoir plus sur le statut de volontaire service civique outre mer,
vous pouvez consulter le site : www.service-civique.gouv.fr

mailto:anne.milard@agriculture.gouv.fr
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